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(54) Matelas gonflable à gyroscope intégré

(57) La présente invention concerne un dispositif
d’alitement de type matelas (1) gonflable, comprenant
une enveloppe (2) hermétique et un compresseur pourvu
d’un canal (3) d’approvisionnement en air sous pression
relié à ladite enveloppe (2), caractérisé par le fait qu’il

comprend des moyens (9) gyroscopiques intégrés à l’in-
térieur dudit matelas (1) au niveau de sa partie supérieure
(8), lesdits moyens gyroscopiques (9) étant reliés à des
moyens électroniques de régulation de la pression équi-
pant ledit compresseur.
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Description

[0001] La présente invention entre dans le domaine
médical et paramédical, plus particulièrement dans l’as-
sistance à l’alitement de patient.
[0002] L’invention concerne un dispositif d’alitement
de type matelas gonflable, intégrant un gyroscope.
[0003] De manière connue, l’alitement prolongé d’un
patient entraîne la formation d’escarres, à savoir des lé-
sions cutanées liées à une compression des tissus mous
avec le matelas. Pour prévenir la formation d’escarre,
les lits sont équipés de matelas gonflables à air, appro-
visionnés par un compresseur. La pression d’air à l’inté-
rieur du matelas est calculée en fonction de la morpho-
logie du patient.
[0004] Un inconvénient réside dans le changement de
décubitus d’un patient, lors de son passage d’une posi-
tion allongée à assise, ou inversement.
[0005] On notera que le changement de position s’ef-
fectue généralement par levage de la partie supérieure
du lit, où repose le buste du patient, communément dé-
nommée "relève-buste". Pour ce faire, les lits présentent
une articulation et une motorisation adaptée pour lever
et abaisser cette partie relève-buste.
[0006] Lors de ce changement de stature, la répartition
de la masse appliquée sur le matelas par le corps du
patient change considérablement. En particulier, le poids
appliqué au niveau du fessier augmente lorsque le pa-
tient est passe en position relevée, pour atteindre un
maximum en position assise, et inversement. Sans mo-
dification de la pression, cette augmentation de la répar-
tition de la masse peut provoquer un pincement ou "ta-
lonnement" des parois supérieure et inférieure du mate-
las, créant aussi un point de contact du fessier avec le
sommier du lit. De plus, le matelas étant subdivisé inté-
rieurement en cellules, cet appui plus important sur une
zone limitée repousse l’air vers les autres cellules et en
modifie la pression interne. Outre la détérioration poten-
tielle du matelas, la prévention des escarres n’est alors
plus assurée.
[0007] Actuellement, les compresseurs sont équipés
de moyens de commande permettant d’augmenter ou
de diminuer manuellement la pression interne du mate-
las. Un opérateur doit alors modifier la pression à chaque
changement de position. En particulier, on augmente la
pression du matelas ou des cellules de la zone suppor-
tant le fessier, lors de la mise en position assise, et in-
versement.
[0008] Cette opération manuelle présente l’inconvé-
nient d’obliger l’opérateur, le plus souvent le personnel
hospitalier, à intervenir sur le compresseur, alors qu’il
doit s’occuper en même temps du patient. Parfois, l’opé-
rateur n’est pas informé ni formé à l’utilisation du com-
presseur, ne modifiant pas la pression.
[0009] Des systèmes existants tentent de pallier cet
inconvénient en modifiant la pression automatiquement
par passage de palliés. De tels systèmes sont rapportés
sur le matelas et peuvent être reliés à la motorisation du

relève-buste et, lors du passage de seuils d’inclinaison
du relève-buste, augmentent la pression ou la diminuent.
En particulier, un seuil de déclenchement de l’augmen-
tation de la pression est situé à 30°.
[0010] Un exemple de ce fonctionnement est décrit au
travers du document US 2007/289067, concernant un
dispositif d’alitement constitué d’un matelas pneumati-
que divisé intérieurement en cellules alimentées en air
sous pression par un compresseur. Ledit matelas repose
sur la structure articulée d’un lit, assurant au travers de
moyens de motorisation adaptés, le passage depuis une
position horizontale couchée à des positions inclinées
du dossier en position assise et/ou du pied de lit pour
relever les jambes. Un tel dispositif comporte aussi des
moyens de régulation de la pression d’approvisionne-
ment en air de chaque cellule. En particulier, cette mo-
dification de la pression intervient en fonction de la dé-
tection de la  modification de l’inclinaison des différents
éléments constituant la structure articulée du lit. Pour ce
faire, un tel dispositif comprend des capteurs mécani-
ques montés sur les différentes parties articulées de la-
dite structure pour détecter les changements de sa géo-
métrie.
[0011] Si l’opérateur n’a plus à se soucier de modifier
manuellement la pression, de tels systèmes modifient la
pression du matelas par passage de paliers, entrainant
une baisse du confort pour le patient et n’empêchant pas,
lors du changement de pression, le risque de talonne-
ment du matelas le temps que la pression soit stabilisée
audit pallié, en particulier lors d’une augmentation de
pression. En effet, le compresseur ne peut pas augmen-
ter ou diminuer instantanément la pression. Par ailleurs,
le matelas doit alors être relié à la motorisation du lit,
entraînant des obligations techniques de compatibilité
coûteuses à surmonter et limitant forcément cette com-
patibilité vue le grand nombre de matelas et de lits exis-
tants.
[0012] En outre, l’état de la technique vise à déterminer
les changements de position du matelas au travers de
ceux du lit, rendant dépendant le matelas et son com-
presseur avec la structure du lit.
[0013] De plus, pour certaines morphologies de pa-
tient, un changement d’inclinaison du relève-buste de
seulement 15° nécessite un changement de la pression
interne du matelas, qui n’est actuellement pas réalisée.
[0014] L’invention a pour but de pallier les inconvé-
nients de l’état de la technique, en proposant de contrôler
les variations d’inclinaison du relève-buste, même mini-
mes, pour adapter en continu la pression interne du ma-
telas.
[0015] En particulier, l’invention vise à dissocier le ma-
telas pour le rendre totalement indépendant de la struc-
ture du lit. La présente invention réside dans le fait d’avoir
combiné, directement audit matelas, à l’intérieur et au
niveau de sa partie supérieure, et non au niveau de l’ar-
mature du lit, des  moyens électroniques à même de
détecter directement et précisément le moindre change-
ment de l’angle d’inclinaison de ladite partie supérieure
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du matelas.
[0016] En effet, l’invention se concentre uniquement
sur la partie du matelas constituant le dossier, en vue de
modifier la pression interne des cellules du matelas si-
tuées au niveau de l’assise, voire de diminuer la pression
de celles dudit dossier. Ce choix spécifique et précis pro-
vient du fait que le passage d’un décubitus allongé à
assis, ou inversement, implique une modification impor-
tante de l’appui du corps (tandis que le soulèvement des
jambes n’induit pas une fluctuation aussi forte).
[0017] Pour ce faire, le matelas intègre un gyroscope
uniquement au niveau du relève-buste, de manière à dé-
tecter tout changement d’inclinaison et modifier automa-
tiquement et de façon continue la pression du matelas.
[0018] Pour ce faire l’invention concerne un dispositif
d’alitement de type matelas gonflable comprenant une
enveloppe hermétique et un compresseur pourvu d’un
canal d’approvisionnement en air sous pression relié à
ladite enveloppe, caractérisé par le fait qu’il comprend
des moyens gyroscopiques intégrés à l’intérieur dudit
matelas au niveau de sa partie supérieure, lesdits
moyens gyroscopiques étant reliés à des moyens élec-
troniques de régulation de la pression équipant ledit com-
presseur.
[0019] Selon d’autres caractéristiques, aucunement li-
mitatives, lesdits moyens gyroscopiques se présentent
sous la forme d’un capteur de la position angulaire de
ladite partie supérieure dudit matelas.
[0020] Avantageusement, ledit capteur mesure uni-
quement la position angulaire de la partie supérieure du-
dit matelas et lesdits moyens de régulation comprennent
une unité de transcription en continu desdites positions
mesurées en données de pressurisation et des moyens
de communication audit compresseur de la pression de
gonflage dudit matelas en fonction desdites données.
[0021] Préférentiellement, ledit matelas comprend au
niveau de sa partie supérieure au moins une cellule in-
terne gonflable statique.
[0022] Selon un mode de réalisation, ledit dispositif
comprend au moins une sangle en matériau élastique
cousue en au moins deux points à une paroi intérieure
latérale longitudinale dudit matelas, lesdits points de cou-
ture étant espacés de manière à recevoir en maintien
lesdits moyens gyroscopiques.
[0023] De plus, lesdits points de couture peuvent coïn-
cider avec les coutures existantes entre ladite paroi la-
térale longitudinale et les parois supérieure et inférieure
dudit matelas.
[0024] Selon un autre mode de réalisation, ledit dispo-
sitif comprend une partie amovible et que lesdits moyens
gyroscopiques sont assujettis à ladite partie amovible.
[0025] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description détaillée qui va sui-
vre des modes de réalisation non limitatifs de l’invention,
en référence aux figures annexées, dans lesquelles :

- la figure 1 représente une vue schématisée en pers-
pective d’un matelas gonflable selon l’invention, son

canal d’approvisionnement en air et son gyroscope
intégré ;

- la figure 2 représente une vue schématisée en pers-
pective d’un détail du dispositif, correspondant audit
gyroscope intégré, selon un mode de réalisation
particulier ; et

- les figures 3A, 3B, 3C représentent des vues sché-
matisées en coupe verticale de trois positions diffé-
rentes dudit dispositif.

[0026] La présente invention concerne un dispositif
d’alitement de type matelas gonflable 1.
[0027] Un tel matelas 1 comprend une enveloppe her-
métique 2 et un compresseur (non représenté) pourvu
d’un canal d’approvisionnement 3 en air sous pression
relié à ladite enveloppe 2.
[0028] Selon le mode préférentiel de réalisation, ledit
matelas 1 présente une forme parallélépipédique rectan-
gle pourvu d’une paroi supérieure 4, d’une paroi inférieu-
re 5, de deux parois latérales 6 s’étendant longitudina-
lement et de deux parois latérales 7 d’extrémités, lesdits
parois 4,5,6,7 étant solidarisées entre elles au niveau de
leurs bords adjacents respectifs, en particulier par des
coutures intérieures.
[0029] De plus, ledit matelas 1 comprend intérieure-
ment des groupes distincts de cellules gonflables, ap-
provisionnés de façon indépendante par ledit compres-
seur. En d’autres termes, les groupes de cellules pré-
sentent des pressions de gonflage différentes, en fonc-
tion de leur position au niveau dudit matelas 1. En outre,
ledit compresseur comprend des moyens électroniques
de régulation de la pression permettant de modifier la
pression interne de chacun desdits groupes. En particu-
lier, un groupe d’au moins une cellule gonflable est prévu
statique, à savoir que la pression interne appliquée par
ledit compresseur est stabilisée, restant constante ou ap-
proximativement constante, en dehors des phases de
gonflage initiale du matelas 1 et de dégonflage total, ainsi
que lors d’une étape de régulation initiale de la pression
interne du matelas 1 en fonction des paramètres mor-
phologiques du patient.
[0030] Avantageusement, cette cellule statique ou ce
groupe de cellules statiques se situe au niveau de la par-
tie supérieure 8 dudit matelas 1, à savoir au niveau de
la tête de lit où repose le buste du patient et coïncidant
sur la plus grande partie de sa surface, avec la partie
articulée en rotation du lit, dite "relève-buste".
[0031] A ce titre, comme évoqué précédemment, ledit
lit comprend un relève-buste articulé en rotation, de ma-
nière à passer d’une position escamotée à relevée, pas-
sant par des positions intermédiaires, et inversement.
Ces positions sont respectivement visibles sur les figure
3A, 3B et 3C. En position escamotée, le relève-buste se
retrouve dans le plan du sommier dudit lit, le patient étant
allongé, tandis qu’en position  relevée, le relève-buste
se retrouve saillant angulairement par rapport au reste
du sommier, en particulier l’assise et le pied de lit, le
patient étant alors en position semi-allongée jusqu’à as-
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sise en fonction de l’angle de levage dudit relève-buste.
On notera que le déplacement dudit relève-buste d’une
position à une autre est opéré par l’intermédiaire de
moyens de motorisation adaptés.
[0032] Avantageusement, ledit dispositif de matelas 1
selon l’invention comprend des moyens gyroscopiques
9 intégrés à l’intérieur dudit matelas 1 au niveau de sa
partie supérieure 8. De plus, lesdits moyens gyroscopi-
ques 9 sont reliés à des moyens électroniques de régu-
lation de la pression équipant ledit compresseur. Cette
liaison peut s’effectue de façon filaire, au travers d’un
câble 10 de communication et d’alimentation. Selon un
autre mode de réalisation, lesdits moyens gyroscopiques
9 sont autonomes, intégrant une batterie et reliés audit
compresseur par une liaison de communication sans fil.
[0033] On notera que le câble 10 présente une lon-
gueur suffisante par rapport à la longueur du matelas 1
et au canal d’approvisionnement en air 3, long duquel
ledit câble 10 s’étend et est assujetti jusqu’à sa connexion
avec ledit compresseur, notamment au sein d’une gaine
de protection enfermant ledit canal 3 et le câble 10.
[0034] Selon une caractéristique particulière, lesdits
moyens gyroscopiques 9 se présentent sous la forme
d’un capteur 11 de la position angulaire de ladite partie
supérieure 8 dudit matelas 1. Dans ce mode préférentiel
de réalisation, ledit capteur 11 ne fait que mesurer les
variations de la position angulaire de la partie supérieure
8, sans les traiter et les communiquant directement au
compresseur.
[0035] A ce titre, ledit capteur 11 ne mesurant qu’uni-
quement la position angulaire de la partie supérieure 8
dudit matelas 1, lesdits moyens de régulation compren-
nent une unité de  transcription en continu desdites po-
sitions mesurées. La transcription effectuée permet de
traiter les positions mesurées et de les changer en don-
nées de pressurisation. Lesdits moyens de régulation
comprennent alors des moyens de communication audit
compresseur de la pression de gonflage dudit matelas
1, en particulier des groupes de cellules, en fonction des-
dites données transcrites.
[0036] A titre d’exemple, un traitement de transcription
peut consister à augmenter la pression des cellules si-
tuées au niveau de l’assise du patient, lorsque une aug-
mentation angulaire de la partie supérieure 8 est détec-
tée, à savoir que le relève-buste passe dans une position
relevée pour assoir le patient, et inversement. De plus,
cette augmentation peut être prévue proportionnelle par
rapport à la variation de l’angle détectée. En outre, l’aug-
mentation de pression peut être modifiée par rapport aux
pressions des groupes de cellules configurées initiale-
ment en fonction de la morphologie détectée.
[0037] Par exemple, pour une augmentation de l’angle
de la partie supérieure 8 d’une valeur détectée de 10
degrés, alors la pression interne des cellules correspon-
dantes peut être augmentée de 5 mbar (500 Pa), tandis
que pour une augmentation de 35° la pression sera aug-
mentée de 15 mbar (1500 Pa).
[0038] Selon une caractéristique additionnelle, ledit

matelas 1 comprend au moins une sangle 12 en matériau
élastique cousue en au moins deux points, de préférence
selon au moins deux lignes de coutures, à une paroi in-
térieure latérale longitudinale 6 dudit matelas 1. De plus,
lesdits points de couture sont espacés de manière à re-
cevoir en maintien lesdits moyens gyroscopiques 9. En
somme, la sangle 12 est cousue sur l’intérieur du matelas
1, ménageant un espace à l’intérieur duquel est glissé le
capteur 11, en déformant élastiquement ladite sangle 12.
Ledit capteur 11 est alors maintenu, mais en cas de trac-
tion du son câble 10, alors il s’extrait dudit espace au lieu
d’être arraché de son câble 10.
[0039] On notera que ledit capteur 11 peut comprendre
un boîtier extérieur conformé de manière à ménager en
périphérie extérieure un décroché formant une gorge
centrale s’étendant transversalement, permettant
d’améliorer le maintien par rapport à ladite sangle 12 et
aussi servir de détrompeur pour un positionnement op-
timal au sein du matelas 1.
[0040] Selon une autre particularité, lesdits points de
couture coïncident avec les coutures existantes entre la-
dite paroi latérale longitudinale 6 et les parois supérieure
4 et inférieure 5 dudit matelas 1. Cette fixation précise à
ce niveau permet, d’une part, de coudre directement la-
dite sangle 12 au moment de la fabrication du matelas 1
et, d’autre part, de rendre ses coutures invisibles depuis
l’extérieur.
[0041] Selon un autre mode de réalisation, ledit mate-
las 1 peut comprendre une partie amovible et lesdits
moyens gyroscopiques sont assujettis à ladite partie
amovible. En particulier, ladite partie amovible peut être
un coussin gonflable, destiné à être positionné au niveau
du relève-buste, voire une housse de recouvrement de
toute ou partie dudit matelas 1, en particulier de cette
partie amovible.
[0042] Ainsi, le dispositif d’alitement de type matelas
gonflable 1 selon l’invention permet de modifier en con-
tinu la pression interne des cellules ou groupes de cel-
lules gonflables, en fonction des variations de l’inclinai-
son du relève-buste du lit. De plus, le fait que le matelas
1 intègre un gyroscope au niveau des cellules statiques
de la partie supérieure 8, permet de limiter les mouve-
ments de cette partie, alors que les pressions des autres
cellules peut être modifiées, notamment dans le cadre
d’un traitement de prévention des escarres. Le gyrosco-
pe ne subit donc pas ces mouvements, évitant une mo-
dification de la pression non désirée si aucune réelle in-
clinaison n’est réalisée au niveau du relève-buste.
[0043] Par ailleurs, l’intégration d’un capteur électro-
nique au  niveau du matelas 1 permet d’introduire une
mémoire interne, stockant des données et des caracté-
ristiques propres à chaque matelas, notamment ses mo-
des de fonctionnement et de pressurisation. Il est alors
possible, directement en le connectant au compresseur,
que ce dernier le reconnaisse et adapte automatique-
ment se gestion de la pression en fonction des données
embarquées au sein de la mémoire dudit capteur 11.
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Revendications

1. Dispositif d’alitement de type matelas (1) gonflable,
comprenant une enveloppe (2) hermétique et un
compresseur pourvu d’un canal (3) d’approvisionne-
ment en air sous pression relié à ladite enveloppe
(2), caractérisé par le fait qu’il comprend des
moyens (9) gyroscopiques intégrés à l’intérieur dudit
matelas (1) au niveau de sa partie supérieure (8),
lesdits moyens gyroscopiques (9) étant reliés à des
moyens électroniques de régulation de la pression
équipant ledit compresseur.

2. Dispositif d’alitement selon la revendication 1, ca-
ractérisé par le fait que lesdits moyens gyroscopi-
ques (9) se présentent sous la forme d’un capteur
(11) de la position angulaire de ladite partie supé-
rieure (8) dudit matelas (1).

3. Dispositif d’alitement selon la revendication 2 carac-
térisé par le que ledit capteur (11) mesure unique-
ment la position angulaire de la partie supérieure (8)
dudit matelas (1) et que lesdits moyens de régulation
comprennent une unité de transcription en continu
desdites positions mesurées en données de pres-
surisation et des moyens de communication audit
compresseur de la pression de gonflage dudit ma-
telas (1) en fonction desdites données.

4. Dispositif d’alitement selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé par le fait
que ledit matelas (1) comprend au niveau de sa par-
tie supérieure (8) au moins une cellule interne gon-
flable statique.

5. Dispositif d’alitement selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé par le fait
qu’il comprend au moins un sangle (12) en matériau
élastique cousue en au moins deux points à une pa-
roi intérieure latérale longitudinale dudit matelas (1),
lesdits points de couture étant espacés de manière
à recevoir en maintien lesdits moyens gyroscopi-
ques (9).

6. Dispositif d’alitement selon la revendication 5, ca-
ractérisé par le fait que lesdits points de couture
coïncident avec les coutures existantes entre ladite
paroi latérale longitudinale et les parois supérieure
(4) et inférieure (5) dudit matelas (1).

7. Dispositif d’alitement selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, caractérisé par le fait qu’il com-
prend une partie amovible et que lesdits moyens gy-
roscopiques sont assujettis à ladite partie amovible.
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